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CHAPITRES 

TARIFS ET INDICATIONS DES OPTIONS 

Sont exclus du présent chapitre les droits et taxes non matérialisés sur les bulletins d'expédition eux-mêmes et dont la liste est 
longue : taxe d'apport au bureat1 ou d'enlèvement à domicile par le facteur, taxe d'avis de réception avant ou après le dépôt, 
taxe d'avis de non-remise, taxe de réclamation, taxe des demandes de retrait ou de modification, droit de magasinage, taxe 
pour les colis livrables francs de droits, taxe sur les colis internationairx tombés en rebut, frais de remballage, redevance 

foifaitaire annuelle de retrait au guichet d'un bureau de poste, etc. 

Le «tarif» pour l'envoi d'un colis postal comprend à la fois une taxe principale de transport et des taxes 
accessoires (postales) ainsi que des droits (fiscaux). 
Ces droits et taxes à payer par l'expéditeur, ou par le destinataire à certaines périodes dans le régime local, 
varient suivant le poids des colis et les lieux de destination ou bien d'autres critères tels que le montant de 
valeur déclarée ou de remboursement ou encore la voie d'acheminement. 

Si l'article 7 des Instructions Générales nationales (éditions de 1918 et de 1932) indique que les taxes sont 
fixées par décret, !'Instruction de service de 1930, destinée à la « région de Strasbourg» ne le précise pas. 
Certains tarifs, notamment du régime local, ont en fait été établis par simple arrêté du commissaire général 
à Strasbourg. 

Quatre régimes sont distingués (art. 2 I) : 
le régime intérieur alsacien et lorrain, ou « régime local » ; 

Je régime intérieur continental, ou « régime général » ; 
le régime franco-corse-algérien-tunisien et marocain ; 

le régime franco-colonial et international. 
Ceux du régime général résultent des conventions signées entre l'Administration des postes et les 
compagnies de chemins de fer. Des conventions additionnelles - ou avenants - et des arrangements 
temporaires viennent compléter les textes principaux. Ainsi, le premier tarif général applicable à la période 
étudiée ici, celui du 1er octobre 1918, est fixé suite à l'approbation par la loi du 27 septembre 1918 de la 
convention additionnelle et de l'arrangement temporaire datés tous deux du 12 juin 1918. De nombreuses 
conventions additionnelles des années 1920-1925 ne feront que prolonger de quelques mois les tarifs visés 
par celle du 19 février 1920. Les conventions suivantes, des 19 décembre 1925 et 28 octobre 1938, 
entraîneront d'autres relèvements tarifaires. Le tarif du 1 cr avril 1939, découlant de la convention de 1938, 
est le dernier de la période étudiée. 
Ceux des deux derniers régimes cités plus haut sont les plus compliqués et sont restés longtemps 
inexpliqués par les collectionneurs, notamment parce que, à l'exception de quelques textes parus au 
Bulletin officiel des Postes, ils n'ont été publiés qu'au Journal officiel de la République française. Ces tarifs 
sont très nombreux : presque chaque mois, un nouveau décret en fixait un nouveau, parfois pour une 
seule destination, voire une seule voie d'acheminement et/ ou une seule coupure de poids, ou alors pour la 
majorité des destinations dans de longs tableaux. Le tarif du 1er octobre 1937, par exemple, dépasse 36 
pages ! Plus de 200 décrets différents concernent la période étudiée. C'est pourquoi il n'est pas possible de 
les publier ici, d'autant que, en-dehors de quelques destinations européennes communes, les bulletins 
d'expédition du régime international parvenus chez les collectionneurs sont rares. 
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5 - TARIFS ET INDICATIONS DES OPTIONS 
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CHAPITRE6 

DU TRAITEMENT À L'ARC HIV AGE 

Après dépôt et enregistrement des colis, le guichet du bureau de poste gui a accepté les envois délivre aux 
expéditeurs un récépissé gui sert de certificat de dépôt. 

Il est procédé ensuite à l'expédition et à l'acheminement, puis à la distribution. 

ACHEMINEMENT 

Celui-ci s'effectue séparément pour les colis et les bulletins (art. 86 II). 
Lorsque ces derniers sont manquants, il est établi des bulletins suppléants (art. 87 II). 
L'acheminement des bulletins_ est prioritaire, afin qu'ils arrivent en même temps, voire plus tôt que les 
colis eux-mêmes (art. 88 II). 
Le texte de l'article 57 du titre I du tome I de l'instruction de 1930 est fondamental à ce sujet : 
<< Les bulletins d'expédition doivent être acheminés sans retard sur leur destination (bureau de distribution ou de sortie). Ils 
ne doivent, en aucun cas, parvenir au bureau destinataire ou de sortie plus tard que les colis y afférents. 
Les bulletins d'expédition concernant les colis à destination de Colmar, Metz.i Mulhouse, Strasbourg et Thionville ne sont 
pas insérés dans des liasses de con-espondances destinées à ces villes ; ils sont respectivement dirigés sur les bureaux de Colmar­
Gare, Metz-rue Lajqyette et Mulhouse-rue de France. Ceux pour Strasbourg sont compris dans des liasses spéciales de 
bulletins d'expédition pour Strasbourg-Ville. En cas de présence de 10 ou de plus de 10 bulletins pour une même localité 
précitée, les bureaux de dépôt forment des liasses directes de bulletins d'expédition revêtues d'une étiquette C 47 a et de la 
désignation du bureau destinataire. Lorsque le nombre des bulletins d'expédition est inférieur à 10, les bulletins sont compris 
dans la liasse de correspondances formée la dernière pour l'ambulant ou le bureau de transit. 
Les bulletins d'expédition se rapportant à des colis à destination des au-delà des trois départements de la région de 
Strasbourg, ne sont jamais insérés dans les liasses comprenant les con-espondances ordinaires de même destination, ni dans les 
liasses de con-espondances de transit formées par les bureaux de dépôt pour les bureaux d'échange de sortie. Ces bulletins 
d'expédition, s'ils sont en nombre de 10 ou de plus de 10 pour le même bureau de sortie, sont compris dans une liasse de 
bulletins d'expédition, revêtue d'une étiquette C 47 a et de la désignation du bureau de sortie. Les bulletins de l'espèce en 
nombre infé1ieur à 10 sont insérés dans la liasse des correspondances, formée la dernière pour l'ambulant ou, en cas de 
confaction d'une dépêche close pour un bureau de transit, dans la liasse de con-espondance formée la dernière pour ce bureau. 
En ce qui concerne fa remise des bulletins d'expédition par les ambulants aux bureaux d'échange de s011ie, les services 
intéressé s'entendent sur les modalités à appliquer. » 

Il est sans cesse rappelé l'interdiction de faire partir ]es colis avant leurs bulletins (art. 30 II). 

Même si un bulletin est déjà distribué au destinataire, l'expéditeur peut disposer du colis afférent en 
déposant une demande de retrait ou de changement d'adresse (art. 58 et 61 I), le bulletin devant alors être 
restitué et annoté en conséquence (art. 59 et 62 I). 

171 



6 - DU TRAITEMENT À L'ARCHIVAGE 

Au bulJetin sont fixés, au moyen d'une épingle ou d'une agrafe, les autres documents exigés dans Je service 
international : les déclarations en douane, bien sûr, mais aussi la facture ainsi que, s'il y a lieu, le certificat 
d'origine, le bon de sortie, l'acquit-à-caution d'admission temporaire ou le congé (passavant de régie). Ces 
quatre derniers documents doivent aussi être mentionnés sur le bulJetin par une étiquette (fig. 212), une 
griffe (fig. 213) ou une mention manuscrite (art. 84 II). 

l'Oitls Uroil · de 

1 tlouanc 

!; 7 Voi,• d�. 

BON DE SORTIE N
°

, 
Fig. 212 - Étiquette mentionnant la présence d'un bon de sortie (format réduit).

1 Pas avant 

SCHEURER, LAUTH & Cie. 
THANN 1ll.m1-Bhi111 

'l'imbrc «h� Li rlnu:1111• 

Fig. 213 - Griffe précisant qu'un passavant (congé) accompagne le colis (format réduit).
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CHAPITRE 7 

VÉRIFICATIONS ET TAXATIONS POSTALES 

CONTRÔLES 

Des vérifications sont exigées par l'administration des Postes à tous les stades, depuis la prise en charge 
jusqu'à l'archivage des bulletins. 

De nombreux articles du titre II du tome I de !'Instruction de 1930 y sont consacrés. 
C'est en particulier à l'arrivée, mais aussi après la distribution (art. 157, 178 et 223 II), que les contrôles 
doivent s'exercer. 

Ainsi, dans le régime local, l'affranchissement est particulièrement surveillé sur les points suivants 
(art. 157 II) : 

exactitude de la taxe perçue à l'origine ; 
non-falsification et bonne oblitération des figurines apposées ; 
présence et conformité des mentions relatives à la franchise postale. 

Le deuxième point fait l'objet de précisions de prescriptions (art. 161 II) 1
• 

À Strasbourg, des cachets circulaires comportant un chiffre (de I à III et de 4 à 6) semblent constituer une 
trace de ce contrôle et sont connus de 1922 à 1932 (fig. 222 et 223).
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Fig. 222 - Bulletin du 10 février 1922 de Thionville pour Strasbourg avec chiffre romain de contrôle au 
dos (format réduit). 

Une vérification importante doit être exercée pour les colis réexpédiés ou renvoyés à l'origine (voir la 
partie suivante). 

Voir l'article« Econome à Haguenau, soupçonneux à Wasselonne» dans« Le Trait <l'Union», n° 109 de juin 2002. 
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7 - VÉRIFICATIONS ET TAXATIONS POSTALES 

Réexpédition 

Contrairement aux envois de la poste aux lettres, la réexpéclition des coLis postaux n'est pas gratuite. 
Chaque nouveau transport vers une nouvelle destination engendre un nouveau port, ainsi que la taxe 
d'assurance éventuelle (art. 101 I et 249 II). Le droit de timbre est perçu également et le bulletin doit« être 
muni par le bureau de destination primitif d'un nouveau timbre ,nobile de /'Enregistrement» (art. 9 I et 251 II). 

Dans le régime local, le bulletin initial est simplement an.noté et réutibsé comme tel, même si la 
provenance est extérieure à la région (fig. 234), alors que, en cas de réexpédition vers les « anciens 
départements», un nouveau bulletin doit être établi et dûment affranchi et doit comporter la mention 

« Réexpédition du colis N° ... du ... de ... Reprise de ... francs ... c » (art. 102 I et 252 II) (fig. 235 et 236). 
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Fig. 234 - Bulletin de Ferrière-la-Grande (Nord) pour Bitche réexpédié à Mutzig (format réduit). 
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CHAPITRES 

SERVICE DU DÉDOUANEMENT 

Ce service fait l'objet d'un tome entier, le numéro II, de l'instruction sur le service des colis postaux de 
1930. D e ce tome, seuls seront cités ici les titres II et III gui ont un impact sur les bulletins d'expédition 
eux-mêmes. 

À L'EXPORTATION (SORTIE) 

Les bureaux comportant un service de dédouanement sont ceux d'échange en relation directe avec leurs 
homologues étrangers, soit Metz 3, Mulhouse 2 et Strasbourg 2 (art. 1 cr, 3 et 37 II). 

Les colis accompagnés de documents particuliers (passavant, bon de sortie, congé, etc.) et ceux réexportés 
en suite d'admission temporaire doivent être présentés individuellement au dédouanement (fig. 246) aux 
fins de contrôle (art. 38 et 42 II) . 
D ans le deuxième cas, une fiche spéciale est jointe au bulletin (art. 47 et 49 II). 
Les numéros des bons de sortie et passavants doivent être portés sur le bulletin (art. 55 et 57b II) 
(fig. 247) . 
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Fig. 246 - Griffe violette donnant des instructions de dédouanement. 

C. P. 2 

Les colis présentés à découvert doivent être plombés et revêtus d'une étiquette bleue correspondante 
(art. 41 II et app. Sa). 
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